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AvAnt ProPos

« Car je suis l’Eternel, je ne change pas. » Malachie 3 : 6.
« Jésus-Christ est le même hier, aujourd’hui et pour l’éternité. » Hébreux 

13 : 8.
« Aucune parcelle de la vérité qui a fait des Adventistes du Septième 

Jour ce qu’ils sont ne doit perdre sa force. Nous possédons les vieilles bornes 
de la vérité, de l’expérience et du devoir et nous devons tenir ferme pour la 
défense de nos principes à la face du monde. » Témoignages pour l’Eglise, vol. 
2, pp. 432, 433.

La documentation qui suit est une compilation de la Bible, de l’Esprit 
de prophétie, de revues, et d’autres sources à propos. Son objectif est de 
comparer la vérité d’hier avec la théologie adventiste actuelle. Vous allez 
explorer quelques-unes des différences entre les croyances de l’Eglise des 
Adventistes du Septième Jour Mouvement de Réforme, et celles des Adven-
tistes du Septième Jour.

Afin de mettre l’accent sur certains mots ou certaines phrases dans le 
matériel cité, j’ai utilisé des caractères gras.

Je souhaite sincèrement que vous soyez capables de voir l’abandon des 
vieilles bornes de la vérité et de retourner au « Ainsi dit l’Eternel. »

Henry Dering 
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« Quand le message de vérité est présenté, il en est peu pour deman-
der : Est-ce vrai ? On demande plutôt : Qui est-ce qui défend cette 
cause ? On l’estime en général d’après le nombre de ceux qui l’ac-
ceptent, et l’on continue à poser cette question : ‘Y a-t-il quelqu’un 
parmi les savants et les chefs religieux qui ait cru ?’ La vraie piété n’est 
pas plus populaire aujourd’hui qu’aux jours du Christ. » Jésus-Christ, 
p. 454.
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seRvice MilitAiRe

La Position Historique
« Mais moi je vous dis : ‘Aimez vos ennemis et priez pour ceux qui vous 

persécutent.’ » Matthieu 5 : 44.

1863
« Il m’a été montré que le peuple de Dieu, qui est son trésor particu-

lier, ne peut s’engager dans cette guerre perplexe, car c’est en opposition à 
chaque principe de leur foi. Dans l’armée ils ne peuvent obéir à la vérité et 
en même temps obéir aux ordres de leurs officiers. Il y aurait une violation 
continuelle de la conscience. » Testimonies for the Church, vol. 1, p. 361.

1864
« Dans aucune des publications de la dénomination nous n’avons pré-

conisé ni encouragé la pratique du port des armes. » Francis M. Wilcox, 
Seventh-day Adventists in Time of War, p. 58.

1865
« Nous sommes contraints de décliner toute participation aux actes de 

guerre et à l’effusion de sang comme étant en contradiction avec les devoirs 
qui nous sont prescrits par notre divin Maître envers nos ennemis et envers 
toute l’humanité. » The Review and Herald, 23 mai 1865.

1867
« Avons décidé, Que c’est le jugement de cette conférence, que le port 

des armes, ou l’engagement à la guerre, est une violation directe des ensei-
gnements de notre Sauveur et de l’esprit et de la lettre de la loi de Dieu. » 
Advent Review and Sabbath Herald,  28 mai 1867.

 
NOTE : Les chrétiens ne devraient pas participer dans l’armée. Ils de-

vraient être objecteurs de conscience.
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La Nouvelle Vue
1916

« Le Comité de la Conférence de l’Union 
Allemande prend position au sujet du port 
des armes ou des devoirs militaires, du fait 
que c’est une exigence civile à laquelle les 
gouvernements établis de Dieu sont autorisés, 
d’après 1 Pierre 2 : 13, 14 et Romains 13 : 3-5. Cette 
position fut aussi prise par le Comité de la Conférence Générale, en ses-
sion, en novembre 1915. » Zionswärchter, 20 mars 1916.

1972 

« En qualité de membre ? Un Adventiste du Septième Jour perdrait-il sa 
qualité de membre s’il devenait un militaire de carrière ? Non. Tandis que 
la position de l’église est celle de non-combativité, l’individu doit prendre 
sa propre décision à ce sujet, et l’église respecte la conscience de ceux qui 
choisissent de porter les armes. » Signs of the Times (Australie), 1er janvier 
1972, p. 25.

 
1989

« Nous avons certains membres qui servent dans la police, d’autres qui 
travaillent comme gardiens de sécurité dans des agences privées, et quel-
ques-uns qui travaillent avec le F.B.I. et d’autres agences fédérales sembla-
bles. La plupart de ces individus portent des armes mais ne sont pas sujets 
à la discipline d’après les termes de notre Manuel d’Eglise. Ni les personnes 
dans les forces armées qui choisissent de porter les armes. » Adventist Review,  
30 mars 1989.

 
 1991

« Le Ministère de l’Aumônerie de la Conférence Générale Adventiste 
suppose qu’environ 2 000 à 2 500 des 500 000 soldats dans la Guerre du 
Golfe étaient des Adventistes. … Un aumônier militaire adventiste estime 
que 90 pour cent des Adventistes dans le service militaire américain – y 
compris, probablement, ceux du Golfe – sont des combattants portant des 
armes. » The Journal of the Association of Adventist Forums, mars 1991.
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 NOTE : Aujourd’hui l’Eglise des Adventistes du Septième Jour sanc-
tionne la suppression de la vie humaine en temps de guerre. Est-ce bibli-
que ? L’église a-t-elle l’autorité de donner la liberté de transgresser le sixième 
commandement ? Absolument pas !

« Les hommes ne sont pas libres de se forger des lois pour eux-mêmes, 
afin d’échapper à celle de Dieu et de suivre leurs propres inclinations. Ils 
doivent se soumettre aux grands principes moraux de la justice divine. » Le 
foyer chrétien, p. 328.

« Le Seigneur ne donne pas aux hommes le droit de prendre des libertés 
à l’égard de ses ordres. » Patriarches et Prophètes, p. 620.

« La conscience ne saurait remplacer le mot d’ordre : ‘Ainsi dit le Sei-
gneur.’ » Pour un bon équilibre mental et spirituel, vol. 1, p. 331.

« Ne déplace pas la borne ancienne, que tes pères ont posée. » Pro-
verbes 22 : 28.
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consoMMAtion de viAnde 
 

La Position Historique

« Et Dieu dit :  Voici, je vous donne toute herbe portant de la semence 
et qui est à la surface de toute la terre, et tout arbre ayant en lui du fruit 
d’arbre et portant de la semence : ce sera votre nourriture. » Genèse 1 : 29.

1890
« Parmi ceux qui attendent le retour du Seigneur, l’usage de la viande 

sera délaissé ; la viande cessera de faire partie de leur régime. » Conseils sur la 
nutrition et les aliments, p. 454.

1897
« Le régime carné pose un 

grand problème. Les êtres 
humains vivront-ils de la 
chair d’animaux morts ? 
La réponse, d’après la 
lumière que Dieu nous a 
donnée est : Non, certai-
nement pas. » Ibid., pp. 463, 464.

« Il m’a été clairement présenté que les enfants de Dieu devaient refuser 
fermement de manger de la viande. » Ibid., p. 457.

« Qu’aucun de nos pasteurs ne montre le mauvais exemple en consom-
mant de la viande. » Ibid., p. 478.

1903
« Pas un seul morceau de viande ne devrait entrer dans nos estomacs. 

L’usage de la viande est contre nature. Nous devons revenir au dessein origi-
nel de Dieu à la création de l’homme. » Ibid., p. 454.

1909
« Tous ceux qui ont compris les dangers de l’usage de la viande, du thé 

et du café, ainsi que d’aliments trop riches ou préparés d’une mauvaise ma-
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nière, et qui sont décidés à contracter une alliance avec Dieu par le sacrifice, 
banniront de leur régime tout ce qu’ils savent être antihygiénique. » Ibid., 
p. 455.

La Nouvelle Vue
1996

« Si le porc était bon, Dieu ne nous l’aurait pas retiré. Dieu ne nous 
aurait rien retiré de bon, mais puisque ce n’est pas bon, il dit : ‘N’en man-
gez pas’. La viande de bœuf, oui, vous pouvez en manger. » Mark Finley, 
Discover ies in Prophecy : The Bible’s Ancient Health Secrets Revealed, p. 8.

 
NOTE : Il est permis à tous les membres de l’Eglise Adventiste du Sep-

tième Jour, y compris les pasteurs, de  manger de la viande. 

« Si quelqu’un détruit le temple de Dieu, Dieu le détruira ; car le 
temple de Dieu est saint, et c’est ce que vous êtes. » 1 Corinthiens 
3 : 17.
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ŒcuMénisMe

La Position Historique
« Ne formez pas avec les incroyants un attelage disparate. Car quelle 

association y a-t-il entre la justice et l’iniquité ? Ou quelle communion entre 
la lumière et les ténèbres ? …C’est pourquoi : ‘Sortez du milieu d’eux ; et 
séparez-vous, dit le Seigneur ; ne touchez pas à ce qui est impur, et moi je 
vous accueillerai.’ » 2 Corinthiens 6 : 14, 17.

« Et n’ayez rien de commun avec les œuvres stériles des ténèbres, mais 
plutôt dénoncez-les. » Ephésiens 5 : 11.

1884
« Les protestants des Etats-Unis seront les premiers à tendre, par-dessus 

le précipice, la main au spiritisme, puis à la puissance romaine. Sous l’in-
fluence de cette triple union, les Etats-Unis, marchant sur les pas de Rome, 
fouleront aux pieds les droits de conscience. » La tragédie des siècles, p. 637.

1891
« Le monde prétendu protestant formera une confédération avec l’hom-

me du péché, et l’église et le monde seront dans une harmonie corrompue. » 
Seventh-day Adventist Bible Commentary, vol. 7, p. 975.

1910
« Dieu appelle son Eglise en ce jour, comme il appela l’ancien Israël, 

à être une lumière sur la terre. Par les puissantes épées de la vérité, – les 
messages du premier, du deuxième et du troisième ange, – il l’a séparée des 
églises et du monde pour lui faire goûter une communion sacrée avec lui. » 
Signs of the Times, 25 janvier 1910.

NOTE : La véritable église de Dieu ne formera pas d’alliances avec 
d’autres églises.
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 La Nouvelle Vue
1960

« L’Eglise des Adventistes du Septième Jour est un membre associé du 
Concile National des Eglises …Les Adventistes du Septième Jour ont été 
affiliés à une fraction du Concile depuis sa formation en 1950. » Lettre du 
Concile National des Eglises du Christ, 21 mars 1960.

1968
« Le Concile Mondial des Eglises a admis aujourd’hui neuf théologiens 

catholiques romains en qualité de membres dans son corps théologique 
principal, la Commission sur la Foi et l’Ordre… Ont été admis aussi en 
qualité de membres à part entière, six représentants d’autres églises non-
membres, y compris l’Eglise des Adventistes du Septième Jour. » New York 
Times, 12 juillet 1968.

1995
« Le baptême sera le thème du Synode intitulé Racines et Rameaux, de 

jeudi à dimanche au Collège de l’Union [c’est un collège des Adventistes 
du Septième Jour à Lincoln au Nebraska], parrainé par les Ministères de 
l’Interchurch du Nebraska. 

« Des orateurs y compris le Cardinal William Keeler, archevêque de Bal-
timore et président de la Conférence Nationale des Evêques Catholiques ; 
le Rev. Michael Kinnamon, doyen du Séminaire Théologique de Lexington 
au Kentucky ; et Brigalia Bam, secrétaire général du Concile des Eglises 
d’Afrique du Sud.

« Le synode en 1996 et 1997 aura  pour centre d’intérêt la communion 
et le ministère. Avec le baptême ils représentent les trois thèmes œcuméni-
ques clé pour une meilleure coopération et une unité parmi l’église sur le 
plan mondial, dit Davis.

« Le synode est une opportunité pour les gens ‘de se rassembler et de 
célébrer ensemble, d’adorer ensemble, de parler ensemble, de se réjouir en-
semble.’ » Lincoln Journal Star, 21 octobre 1995.

NOTE : Dans les différentes parties du monde, l’Eglise des Adventistes 
du Septième Jour est un membre du Concile Mondial des Eglises.
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« LA RELATION AVEC LES ORGANISATIONS 
ŒCUMÉNIQUES DANS LE MONDE ET EN EUROPE

« Au cours des dernières années la collaboration de l’Eglise Adventiste 
avec d’autres organisations religieuses à l’étranger s’est accrue. Dans certains 
pays les unions respectives sont membres des Fédérations Nationales Evan-
géliques ou sont en cours pour devenir membres.

 « Depuis des années, différentes commissions d’études désignées 
par l’Eglise Adventiste et par le Concile Œcuménique des Eglises (C.O.E.) 
ont coopéré pour considérer la possibilité que l’Eglise Adventiste se joigne à 
cette organisation. Les exigences du C.O.E. ne créeraient pas d’obstacles au 
niveau théologique. 

« L’Eglise Adventiste préfère adopter la position d’observateur. Néan-
moins, c’est un membre du Concile des Eglises. »

 
ESPAGNE

« A un niveau local l’engagement et l’association ont augmenté. En 
1990 l’Union Adventiste Espagnole s’est joint à la Fédération Evangélique 
de son pays. Elle a participé à l’accord collectif avec le gouvernement pour 
la reconnaissance légale des Eglises Evangéliques.

FRANCE ET BELGIQUE 
« En France l’Assemblée de la Fédération Franco-Belge des Eglises Ad-

ventistes a déjà consenti à se joindre à la Fédération Protestante. Il y aura 
certainement une résistance de la part d’une ou deux Fédérations françai-
ses due à une information insuffisante. Des tentatives seront faites pour y 
palier.

« En Belgique la Fédération Protestante reconnue par l’état demande à 
ce que l’Eglise Adventiste se joigne à elle, mais exige que nous permettions à 
leurs pasteurs de prêcher dans nos églises, ce qui entraine des réserves. Une 
autre Fédération Evangélique d’un caractère plus conservateur soulève des 
problèmes quant à notre éventuelle association.

 
ALLEMAGNE

« En 1993 les Unions du Nord et du Sud de l’Eglise Adventiste Alle-
mande se sont jointes en tant que membres conseillers à la  ‘Arbeitverband 
Christlicher Kirchen,’ une Association d’Eglises Chrétiennes Allemandes. 
Une partie des Eglises Adventistes (environ 10%) s’est opposée à la déci-
sion.
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« A cause de l’imposition du régime communiste dans l’ancienne Alle-
magne de l’Est, l’Eglise Adventiste a été un membre de la Fédération Natio-
nale des Eglises Evangéliques pendant plusieurs années. » 

AUTRES PAYS 
« Au Portugal, en Suisse, et dans d’autres pays européens des contacts 

positifs et continus sont établis entre l’Eglise Adventiste et des représentants 
des Eglises Protestantes. » The Adventist Messenger, février 1995 (traduction 
de l’italien).

 
ASSEMBLÉE ŒCUMÉNIQUE

« Cremona – Le mercredi 25 janvier, la communauté de Cremona par-
ticipa à l’Assemblée œcuménique organisée à l’occasion de la semaine de 
prière pour l’unité des chrétiens. L’assemblée qui eut lieu à l’Eglise Métho-
diste, fut suivie par une cinquantaine de personnes : Catholiques, Métho-
distes, et Adventistes. » David Ferraro, The Adventist Messenger, mars 1995 
(traduction de l’italien)

UNE RETRAITE ŒCUMÉNIQUE EN LIGURIE 
« Gênes–Le week-end, du vendredi 30 septembre au dimanche 1er oc-

tobre, fut caractérisé par un événement très important pour l’œcuménisme 
évangélique en Ligurie.

« En fait, dans la maison vaudoise de Borgio Verezzi nous avons eu la 
première retraite spirituelle commune entre les Eglises Adventistes et les 
églises de la région appartenant à la FIEE (Fédération Italienne des Eglises 
Evangéliques) …

« L’aspect le plus important fut la célébration de la Sainte Cène et du la-
vement des pieds, auxquels de nombreux frères évangéliques ont pris part.

« La retraite spirituelle fut très réussie, grâce au pasteur Vincenzo Cas-
tro, qui a dirigé ces deux journées d’une façon simple et bien organisée si 
bien que les frères évangéliques ont exprimé le désir d’avoir une autre réu-
nion. » Lidia Bongini, Ibid.

« Nous devons nous unifier, mais pas sur une plateforme erronée. » 
Special Testimonies, Series B, N°. 2, p. 47.
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les 144 000 
et lA gRAnde Multitude

La Position Historique
1846

« Nous entendîmes bientôt la voix de Dieu, semblable au bruit des gran-
des eaux, annonçant le jour et l’heure du retour de Jésus. Les justes vivants, 
au nombre de 144 000, reconnurent et comprirent la voix, alors que les 
méchants la prirent pour le tonnerre et un tremblement de terre. » Premiers 
Ecrits, p. 15.

« Il me fut montré le temps où se terminerait le troisième message. …Je 
vis des anges accourir çà et là dans le ciel. L’un d’entre eux, muni d’une écri-
toire, revenait de la terre et rapportait à Jésus que son œuvre était achevée, 
que les saints avaient été comptés et scellés. Puis je vis le Sauveur, qui avait 
exercé son ministère devant l’arche contenant les dix commandements, je-
ter à terre son encensoir. Il éleva les mains, et s’écria d’une voix forte : ‘C’en 
est fait !’ …Le sort de chacun avait été décidé, soit pour la vie, soit pour la 
mort. » Ibid., pp. 279, 280.

1897
« Le résultat du troisième message sera de préparer 144 000 personnes 

pour l’avènement du Seigneur. Cela est mentionné, dans l’Apocalypse 7, 
ils sont scellés avec le sceau du Dieu vivant sur leur front. » Uriah Smith, 
Review and Herald, 10 août 1897.

NOTE : Après le scellement des 144 000, le temps de grâce prendra fin. 
Il n’y aura plus de travail missionnaire après cette période. Plus personne 
ne sera alors sauvé parmi les vivants. Seulement 144 000 seront scellés et 
dénombrés. C’est un nombre littéral et non pas un nombre symbolique.

 
1898

« Il présente également les marques de son triomphe, la gerbe des pré-
mices, ceux qui sont ressuscités avec lui et qui représentent la grande multi-
tude qui sortira du sépulcre, à son avènement. » Jésus-Christ, p. 837.
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1916
« Le voyant de Pat-

mos, jetant un regard 
à travers les âges, vit 
la restauration d’Israël 
dans la terre nouvelle. 
‘Après cela, dit-il, je 
regardai, et voici, il y 
avait une grande foule, 
que personne ne pou-
vait compter, de toute 
nation, de toute tribu, 
de tout peuple et de toute langue. Ils se tenaient devant le trône et devant 
l’Agneau.’ » Prophètes et Rois, p. 545.

NOTE : Au temps de la fin, il n’y aura que deux classes de personnes – 
les vivants, 144 000 en nombre, et la grande multitude (Apocalypse 7 : 9), 
qui sortira des tombeaux lors du retour de Jésus sur la terre. Voir 1 Thessa-
loniciens 4 : 16, 17. 

La Nouvelle Vue
1966

« Si vous voulez lire le récit inspiré du triomphe du Mouvement de 
l’Avent, lisez avec moi les paroles du disciple sur l’île de Patmos, mention-
nées dans l’Apocalypse 7 : 9 : ‘Après cela je regardai et voici une grande foule 
que nul ne pouvait compter, de toute nation, de toutes tribus, de tous peu-
ples et de toutes langues. Ils se tenaient devant le trône et devant l’Agneau 
vêtus de robes blanches, et des palmes à la main.’ …Je veux que nous consi-
dérions cette formule pour une œuvre terminée, pour un triomphe final de 
ce mouvement. » Robert H. Pierson, Review and Herald 26 juin 1966.

1989
« Jean ne voit pas le scellement actuel avoir lieu, mais entend le nombre 

de ceux qui sont impliqués. Nous devrions noter deux choses qui ont un 
intérêt ici : 1. Le nombre en lui-même, 144 000. Tout est clarifié quand nous 
le comprenons symboliquement. Nous pouvons y parvenir en multipliant 
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12 par 12, et puis en multipliant ce nombre (144) par 1000. » Joseph J. Bat-
tistone, God’s Church in a Hostile World, p. 95.

« Les sept plaies ne surviendront pas jusqu’à ce que le peuple de Dieu 
soit scellé. Le nombre symbolique, 144 000, sont ressuscités de chaque na-
tion. Leurs robes sont rendues blanches et pures par le sang de l’Agneau. » 
Adult Sabbath School Lessons, 20 mai 1989, p. 55 (Note : Les Leçons de l’Ecole 
du Sabbat pour adultes sont préparées par le Département des Ministres de 
l’Eglise de la Conférence Générale des  Adventistes du Septième Jour.)

1996
« Dans les derniers jours, Jésus se servira de 144 000 (12 fois 12000) 

apôtres spirituels, dont la mission principale est d’atteindre le monde par 
la nouvelle de sa seconde venue. La grande multitude dont il est parlé dans 
le chapitre 7 de l’Apocalypse est convertie par l’influence et la prédication 
des 144 000 après avoir reçu l’effusion du Saint-Esprit lors de la pluie de 
l’arrière-saison. » Doug Batchelor, Inside Report, mars 1996.

NOTE : Nulle part dans l’Esprit de prophétie il n’est écrit que lors de la 
pluie de l’arrière saison, les 144 000 feront entrer une grande multitude de 
gens. C’est un souhait bien intentionné.

« Revenez, enfants rebelles, dit l’Eternel ; car je suis votre maître, je 
vous prendrai, un d’une ville, deux d’une famille, et je vous ramène-
rai dans Sion. » Jérémie 3 : 14.
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 lA seRvice de coMMunion
 

La Position Historique
1850

« Alors il me fut montré le passé au temps où Jésus emmena ses disciples 
à part, dans une chambre haute, et leur lava premièrement les pieds, puis 
leur donna à manger le pain rompu pour représenter son corps brisé, et le 
jus de la vigne pour représenter son sang versé. J’ai vu que tous devaient agir 
intelligemment et suivre l’exemple de Jésus pour ces choses, et quand ils 
assisteraient à ces ordonnances ils devraient se séparer autant que possible 
des incroyants. » Present Truth, novembre 1850, pp. 86, 87.

1867
« Avons décidé, que d’après notre jugement les ordonnances de l’église 

chrétienne appartiennent seulement à ceux qui acceptent les devoirs et les 
responsabilités en tant que membres d’église. » Advent Review and Sabbath 
Herald, 28 mai 1867.

1871 
« Nous ne pensons pas qu’il soit compatible pour un observateur du 

sabbat de participer au sacrement avec ceux qu’il considère comme trans-
gressant les commandements de Dieu. » Advent Review and Herald of the Sab-
bath, 24 janvier 1871.

1885
« Comme la Sainte Cène appartient seulement aux membres d’église, il 

est important de comprendre qui est membre de l’église, ou qui est autorisé 
à prendre part au privilège de la communion. …

« Beaucoup semblent supposer que, quelles que soient leurs relations 
avec l’église, ou s’ils n’ont aucune relation avec aucune église, ils sont auto-
risés à prendre part au privilège de la ‘communion’ en vertu de leur conver-
sion ; en raison de ce qu’ils ‘ressentent’ ou ce qu’ils ont ‘expérimenté’, plu-
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tôt par vertu de leur conformité aux règles et statuts établis pour guider des 
membres d’église. Nous protestons de toutes nos forces contre leur revendi-
cation. » Signs of the Times, 6 août 1885.

1900
« Le baptême et la sainte Cène sont les deux piliers qui soutiennent l’Egli-

se, l’un à l’extérieur, l’autre à l’intérieur de l’édifice. Sur chacun d’eux, le 
Christ a gravé le nom du vrai Dieu. » Témoignages pour l’Eglise, vol. 2, p. 453.

NOTE : Le service de  communion a lieu dans l’église. Seuls les mem-
bres peuvent y prendre part.

La Nouvelle Vue
« Qui peut participer – L’Eglise des Adventistes du Septième Jour prati-

que la communion libre. Tous ceux qui ont donné leur vie au Sauveur peu-
vent participer. » Seventh-day Adventist Church Manual, revu en 1995, 15ème 
édition, p. 71.

NOTE : En d’autres termes, des visiteurs de dénominations différentes 
peuvent participer au service de communion.

 

« La prophétie doit s’accomplir. Le Seigneur dit : ‘Voici, je vous en-
verrai Elie, le prophète, avant que le jour de l’Eternel arrive, ce jour 
grand et véritable.’ Quelqu’un doit venir avec l’esprit et la puissance 
d’Elie, et quand il apparaîtra, les hommes pourront dire : ‘Tu es trop 
pieux, tu n’interprètes pas les Ecritures correctement. Laisse-moi te 
dire comment tu dois prêcher ton message.’ » Témoignages pour les 
pasteurs, p. 242.
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l’AnneAu de MARiAge et les bijoux

La Position Historique
« L’Eternel dit : Parce que les filles de Sion sont orgueilleuses, et qu’elles 

marchent le cou tendu et les regards effrontés, parce qu’elles vont à petits 
pas, et qu’elles font résonner les boucles de leurs pieds, le Seigneur rendra 
chauve le sommet de la tête des filles de Sion, l’Eternel découvrira leur nu-
dité. En ce jour, le Seigneur ôtera les boucles qui servent d’ornement à leurs 
pieds, et les filets et les croissants ; les pendants d’oreilles, les bracelets et les 
voiles ; les diadèmes, les chaînettes des pieds et les ceintures, les boîtes de 
senteur et les amulettes ; les bagues et les anneaux du nez. » Esaïe 3 : 16-21.

« De même aussi, que les femmes, vêtues d’une manière décente, avec 
pudeur et modestie, se parent, non pas de tresses ou d’or, ou de perles, ou 
de toilettes somptueuses. » 1 Timothée 2 : 9.

« N’ayez pas pour parure ce qui est extérieur : cheveux tressés, orne-
ments d’or, manteaux élégants, mais la parure cachée du cœur, la parure 
personnelle inaltérable d’un esprit doux et tranquille ; voilà qui est d’un 
grand prix devant Dieu. » 1 Pierre 3 : 3-4.

1875
« S’habiller simplement, s’abstenir de toute recherche, de bijoux et 

d’ornements de toute sorte est en accord avec notre foi. » Témoignages pour 
l’Eglise, vol. 1, p. 403.

 
1881

« Cette bague que vous avez au doigt peut être très simple ; mais elle est 
inutile, et en la portant, vous avez une mauvaise influence sur ceux qui vous 
voient. » Témoignages pour l’Eglise, vol. 1, p. 687.

1895
« On ne devrait pas dépenser un centime pour un anneau d’or qui a 

pour but de montrer que nous sommes mariés. » Témoignages pour l’Eglise, 
vol. 1, p. 697.
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1933
« Le port de l’or, de perles, et de parures coûteuses, y compris l’anneau 

de mariage, est condamné par la Sainte Parole de Dieu. 1 Timothée 2 : 5-10 ; 
1 Pierre 3 : 3-5 ; Esaïe 3 : 16-24. » Certificat de baptême publié le 9 décembre 
1933, par l’Eglise des Adventistes du Septième Jour à Vacaville, Californie.

NOTE : Manifestement, en 1933 le port d’un anneau était un test pour 
devenir membre.

La Nouvelle Vue
1986 

« Pour reconnaître, qu’en harmonie avec la position déclarée dans le 
manuel d’église (pp. 145, 146, version anglaise), certains membres d’église de 
la Division Nord Américaine, comme dans d’autres parties du monde, res-
sentent que le fait de porter un simple anneau de mariage est un symbole de 
fidélité au serment du mariage et déclarent que de telles personnes devraient 
être acceptées à part entière dans l’association et le service de l’église. » Déci-
sion prise à la réunion annuelle de 1986 par la Division Nord Américaine.

1987 
« Nous avons modifié par une décision officielle notre position sur le 

remariage, l’anneau de mariage, et la natation mixte. » Joe Crews, Enemy at 
the Gate, p. 79. 

« La ligne de démarcation entre les gens du monde et beaucoup de 
ceux qui se disent chrétiens est presque indiscernable. Bon nombre 
qui étaient de fervents Adventistes se conforment au monde – à ses 
pratiques, à ses coutumes, à son égoïsme. Au lieu de conduire le mon-
de afin qu’il obéisse à la loi de Dieu, l’église s’unit de plus en plus au 
monde dans ses transgressions. » Testimonies for the Church, vol. 8, pp. 
118, 119.
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divoRce et ReMARiAge

La Position Historique
« Ainsi, une femme mariée est liée par la 

loi à son mari tant qu’il est vivant ; mais si le 
mari meurt, elle est dégagée de la loi qui la liait 
à son mari. Si donc, du vivant de son mari, elle 
devient la femme d’un autre homme, elle sera 
appelée adultère ; mais si le mari meurt, elle est 
libérée de la loi ; elle n’est donc pas adultère 
en devenant la femme d’un autre. » Romains 
7 : 2-3.

 « Une femme est liée aussi longtemps que 
son mari est vivant ; mais si le mari meurt, elle est 
libre de se marier à qui elle veut ; seulement, que 
ce soit dans le Seigneur. » 1 Corinthiens 7 : 39.

1938
« Le droit de se remarier de la partie coupable dans un divorce garanti 

sur des bases scripturaires, n’est pas reconnu. Le droit de chaque partie à 
un divorce garanti sur tout autre base que scripturaire, de se remarier, n’est 
pas reconnu par l’église. » Seventh-day Adventist Church Manual, the General 
Conference of Seventh-day Adventists, 1938, p. 177.

1942
« Qu’un membre d’église qui est la partie coupable dans le divorce 

perd le droit d’épouser quelqu’un d’autre, et …si une telle personne épouse 
quelqu’un d’autre, elle n’est pas réadmise en tant que membre d’église tant 
que la relation non scripturaire continue. » Seventh-day Adventist Church Ma-
nual, the General Conference of Seventh-day Adventists, 1942, p. 188.

 NOTE : En d’autres termes, un époux coupable dans un divorce 
n’était pas autorisé à se remarier. 
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La Nouvelle Vue
1987 

« Regardez à la largesse de l’église moderne dans la plupart de ces ques-
tions. Nous avons modifié par décision officielle notre position sur le rema-
riage, l’anneau de mariage, et la natation mixte. » Joe Crews, Enemy at the 
Gate, p. 79. 

1995
« Un conjoint coupable qui a violé sa promesse de fidélité au mariage, 

qui a divorcé et a été rayé des registres d’église et s’est remarié … ne pourra 
redevenir membre que dans les conditions énoncées ci-dessous.

« Le mariage est non seulement plus sacré, mais aussi infiniment plus 
complexe que tout autre contrat. Par exemple dans le cas où il y aurait des 
enfants. Si le conjoint coupable, sincèrement repentant, tentait de mettre 
en harmonie ses obligations conjugales avec l’idéal divin et rencontrait des 
difficultés apparemment insurmontables, sa demande de réadmission au 
sein de l’église devrait être communiquée au comité de la Fédération par le 
pasteur de l’église ou l’ancien, en vue d’un avis ou d’une recommandation 
concernant la marche à suivre.

« Les personnes radiées pour les raisons citées plus haut et désireuses 
d’être réintégrées dans l’église devront être rebaptisées. 

« Quand une personne qui a été impliquée dans une procédure de di-
vorce est finalement réadmise parmi les membres de l’église, comme il est 
stipulé dans la section 8, on devrait prendre soin de sauvegarder l’unité et 
l’harmonie de l’église en ne donnant pas à une telle personne la responsa-
bilité de dirigeant ; spécialement à un poste qui requiert le rite de l’ordi-
nation, à moins d’un conseil extrêmement  prudent. » Seventh-day Adventist 
Church Manual, revu en 1995, 15ème édition, pp. 183, 184.

NOTE : Le divorce et le remariage d’un époux coupable est permis. 
Cette position est la position officielle de l’Eglise Adventiste du Septième 
Jour.
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hoMosexuAlité

La Position Historique
« C’est pourquoi Dieu les a livrés à des passions déshonorantes, car leurs 

femmes ont remplacé les relations naturelles par des actes contre nature ; et 
de même les hommes, abandonnant les relations naturelles avec la femme, 
se sont enflammés dans leurs désirs les uns pour les autres ; ils commettent 
l’infamie, homme avec homme, et reçoivent en eux-mêmes le salaire que 
mérite leur égarement. » Romains 1 : 26, 27.

« Ne savez-vous pas que les injustes n’hériteront pas le royaume de Dieu ? 
Ne vous y trompez pas : ni les débauchés, ni les idolâtres, ni les adultères, ni 
les efféminés, ni les invertis, … » 1 Corinthiens 6 : 9, 10.

NOTE : Une personne qui a un mode de vie homosexuel ne peut être 
tolérée dans l’église. C’est strictement interdit dans la Parole de Dieu com-
me suit :

« Le Seigneur nous a enseigné clairement que ceux qui s’obstinent dans 
un péché manifeste doivent être retranchés de l’Eglise ; mais il ne nous a 
pas chargés de juger le caractère et les mobiles des autres. » Les paraboles de 
Jésus, p. 54.

La destruction de Sodome et Gomorrhe est un exemple classique du 
déplaisir de l’Eternel quant à cette pratique pécheresse de l’homosexualité.

 
La Nouvelle Vue

« En tant que Chrétiens compatissants, nous pouvons faire des efforts 
particuliers pour inclure les homosexuels comme des membres chaleureu-
sement aimés et estimés dans la famille de l’église. Puisque l’Eglise des Ad-
ventistes du Septième Jour enseigne que Dieu leur demande d’abandonner 
l’espoir d’exaucer leur désir de l’expression sexuelle, nous avons besoin de 
les entourer, de les soutenir avec amour et de les accepter. S’ils perdent une 
bataille occasionnellement, nous devrions montrer la même patience et to-
lérance pour eux comme nous le faisons pour nous-mêmes et pour nos amis 
chrétiens qui trébuchent dans leur combat contre l’orgueil, l’égoïsme ou le 
tempérament. » Adventist Review, avril 1997, p. 29.
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AvoRteMents 

La Position Historique
« Tu ne  tueras point. » Exode 20 : 13.
« Voici, des fils sont un héritage de 

l’Eternel, le fruit des entrailles est une 
récompense. » Psaume 127 : 3.

La Nouvelle Vue
1992

« L’église ne sert pas de conscience 
pour les individus, toutefois elle devrait 
pourvoir à une conduite morale. Les 
avortements pour des raisons de contrô-

le des naissances, de la sélection du sexe, ou de commodité ne sont pas 
acceptés par l’église. Les femmes de temps à autre, peuvent faire face à des 
circonstances exceptionnelles qui présentent de sérieux dilemmes moraux 
et médicaux, tels que des menaces importantes pour la vie de la femme 
enceinte, de sérieux dangers pour sa santé, de graves imperfections congé-
nitales du fœtus soigneusement diagnostiquées, et une grossesse résultant 
de viol ou d’inceste. La décision finale soit pour mettre fin à la grossesse ou 
non devrait être prise par la femme enceinte après une consultation appro-
priée. Elle devrait être aidée dans sa décision par une information exacte, 
des principes bibliques, et la direction du Saint-Esprit. En plus, ces décisions 
sont mieux prises dans le contexte d’une famille qui a des relations saines. » 
« Guidelines on Abortion, » Adventist Review, 31 décembre 1992, p. 12. 

« Ainsi parle l’Eternel : Placez-vous sur les chemins, regardez, et deman-
dez quels sont les anciens sentiers, quelle est la bonne voie; marchez-y, 
et vous trouverez le repos de vos âmes ! Mais ils répondirent : Nous n’y 
marcherons pas. » Jérémie 6 : 16.
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églises de célébRAtion

La Position Historique
« Mais l’Esprit dit expressément que, dans les derniers temps, quelques-

uns abandonneront la foi, pour s’attacher à des esprits séducteurs et à des 
doctrines de démons. » 1 Timothée 4 : 1.

« L’avènement de l’impie se produira par la puissance de Satan, avec tou-
tes sortes de miracles, de signes et de prodiges mensongers, et avec toutes les 
séductions de l’injustice pour ceux qui périssent, parce qu’ils n’ont pas reçu 
l’amour de la vérité qui les aurait sauvés. » 2 Thessaloniciens 2 : 9, 10.

« Je vis sortir de la gueule du dragon, de la gueule de la bête et de la 
bouche du faux prophète, trois esprits impurs, semblables à des grenouilles. 
Ce sont des esprits de démons, qui opèrent des signes et qui s’en vont vers 
les rois de toute la terre, afin de les rassembler pour le combat du grand jour 
de Dieu, le Tout-Puissant. » Apocalypse 16 : 13, 14.

1899 
« Si nous nous efforçons de provoquer des émotions, nous en aurons 

à satiété et nous en serons débordés. Prêchez la Parole avec calme et clarté. 
Notre tâche ne consiste pas à créer des sensations. …Sans cesse d’étranges 
nouveautés surviendront à l’effet de provoquer une excitation malsaine, des 
réveils religieux et des phénomènes curieux au sein du peuple de Dieu. » 
Messages choisis, vol. 2, p. 17.

1900
« Dans nos rangs il en est qui risquent de commettre une erreur quant 

à la réception du Saint-Esprit. Beaucoup voient  dans une émotion ou un 
ravissement la preuve de la présence du Saint-Esprit. » Ibid., p. 19.

Manuscrit sans date 
« Nos prédicateurs ont adopté de nouvelles méthodes. On désire suivre 

l’exemple d’autres Eglises ; la simplicité et l’humilité sont presque totale-
ment ignorées. Les jeunes prédicateurs recherchent l’originalité et tentent 
d’introduire de nouvelles idées et de nouveaux plans de travail. Certains 
ont des réunions de réveil, par quoi ils amènent beaucoup de nouveaux 
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membres dans l’Eglise. Mais où sont les vrais convertis quand le moment de 
l’excitation est passé ? » Ibid., pp. 19, 20.

La Nouvelle Vue
1997

« QUAND L’AMÉRIQUE DU NORD SE RETROUVE 
« Des tendances intéressantes sur le culte sont révélées … L’atmosphère 

du culte dans mon église locale peut être décrite comme 
 Pourcentage

Formelle 57
Célébration 29
Sans vie 10
Chaotique   4

 
« Source : Un sondage parmi 1735 membres de l’Eglise des Adventistes 

du Septième Jour en Amérique du Nord qui sera publié au début de l’année 
prochaine dans Trends in Adventism, par Monte Sahlin. » Adventist Review, 30 
octobre 1997, p. 13.

 
POUR PLUS D’INFORMATION 

ET POUR LES EMPLACEMENTS DES ÉGLISES LOCALES, 
CONSULTEZ LE SITE INTERNET 

WWW.SDA1888.ORG 
OU TÉLÉPHONEZ 

877-SDA-1888 (877-732-1888)

« Ceux qui n’agiront pas quand le Seigneur les appelle, mais qui 
attendent d’avoir des preuves plus certaines et des occasions plus 
favorables, marcheront dans les ténèbres car la lumière leur sera re-
tirée. L’évidence donnée un jour, si elle est rejetée, peut ne jamais se 
répéter. » Testimonies for the Church, vol. 3, p. 258.


